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Epreuve: Championnat de France Espoirs de Kitefoil et de Windfoil Course n° :': 8
Date de l'instruction: 28/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Réclamant: F41 - 150 - Sebastien COU
Réclamé: F41 - 17 - Victor BACHICHET
Témoins: 32 Albéric DUBRAY

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS
L'instruction débute le 27/08 à 21h, est suspendue à 22h et reprend le 28/08 à 11h25.

FAITS ETABLIS
Course 8. Ligne de départ favorable viseur.
Au franchissement de la ligne de départ, 17 bâbord et 150 tribord en route de collision, côté viseur, 17 au près et 150 bon plein.
17 et 150 maintiennent leur route, 150 ne peut pas lofer sur une route au près.
Les deux kiteboards lofent et lèvent leur aile.
Contact entre les ailes.
Les deux concurrents tombent dans l'eau (150 chaviré et pas 17) sans emmêlage, se redressent et finissent la course.
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
17 bâbord a manqué à se maintenir à l'écart de 150 tribord, comme requis par les RCV 10 et 14.
Il n'était pas raisonnablement possible à 150 d'éviter le contact.

DECISION
17 DSQ course 8

JURY
Présidée par: Baptiste Verniest (FRA)
Membres du jury: Jean-Marc BOUIS, Azita KHATAÏ, Mathieu VIGUIER

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 10
Instruite avec le(s) cas: 11
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